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I.  INTRODUCTION 

1. Les pays et les organismes régionaux de la région Asie-Pacifique ont poursuivi activement 
leurs efforts pour réaliser le potentiel du commerce électronique et de la facilitation du 
commerce aux fins du développement régional. Le présent rapport, fondé sur les conclusions 
du Rapporteur pour l’Asie, ainsi que sur les échanges qu’il a eus avec des organismes 
régionaux, décrit les activités menées à cette fin dans la région depuis la treizième réunion 
plénière du CEFACT-ONU.  

II.  CONSEIL ASIE-PACIFIQUE POUR LA FACILITATION DU  COMMERCE 
ET LES TRANSACTIONS ÉLECTRONIQUES (AFACT) 

2. Le Conseil Asie-Pacifique pour la facilitation du commerce et les transactions 
électroniques (AFACT) est chargé de promouvoir les politiques et activités dans la région de 
l’Asie et du Pacifique, en particulier celles qui sont encouragées par le CEFACT-ONU et 
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s’emploie à stimuler, améliorer et promouvoir l’aptitude des organisations professionnelles, 
commerciales et administratives à échanger efficacement des produits et des informations et 
services correspondants, dans un contexte non politique.  

3. La vingt-cinquième session de l’AFACT et la conférence EDICOM 2007 ont eu lieu du 6 
au 10 août 2007, à Bangkok (Thaïlande). Elle a été accueillie par le Ministère thaïlandais des 
technologies de l’information et de la communication et a rassemblé plus d’une centaine 
d’experts venus de 10 pays membres et de deux membres associés. La séance du Comité 
directeur le 6 août 2007 a été suivie des séances du Groupe de travail conjoint le 7 août et de la 
Plénière le 8 août 2007, puis de la remise du prix eAsie le 9 août 2007 et d’EDICOM 2007, 
le 10 août.  

4. La vingt-cinquième séance plénière, tenue le 8 août 2007, s’est ouverte par l’allocution de 
bienvenue et les remarques liminaires de la Présidente de la Conférence Anchalaporn Siriwan 
(Thaïlande). Les participants ont:  

a) Noté que l’AFACT était toujours composé de 18 pays membres et deux membres 
associés. Ils ont également noté que la République islamique d’Iran accueillerait la session de 
l’AFACT en 2012; 

b) Engagé un débat nourri sur la manière de donner une nouvelle impulsion aux 
activités des groupes de travail conjoints conformément à la feuille de route de l’AFACT, 
qui servira à orienter les activités de l’AFACT au cours des cinq prochaines années; 

c) Décidé de choisir le guichet unique, les documents de l’ONU sous forme 
électronique et le cadre d’interopérabilité de l’administration en ligne comme points à traiter 
pour la période 2007-2008; 

d) Pris note de l’initiative du Comité directeur visant à proposer au Comité pour le 
commerce électronique en Asie de se fondre dans l’AFACT pour accroître la synergie des 
initiatives régionales;  

e) Pris note des activités des groupes de travail conjoints ainsi que des efforts déployés 
par leurs membres;  

f) Noté que la République de Corée accueillera en 2008 la vingt-sixième session de 
l’AFACT et la conférence EDICOM. La réunion à mi-parcours du Comité directeur de l’AFACT 
devrait avoir lieu les 1er et 2 mai 2008 dans l’île de Jeju, et la session annuelle de l’AFACT et la 
conférence EDICOM du 13 au 16 octobre 2008 à Séoul;  

g) Noté que la vingt-septième session de l’AFACT et la conférence EDICOM seront 
accueillies par l’Inde en 2009.  

5. La troisième remise du prix eAsie s’est tenue le 9 août 2007, à la suite de la dernière série 
d’évaluations des projets dans les domaines de la facilitation du commerce, des transactions 
électroniques dans le secteur public, des transactions électroniques dans le secteur privé et des 
mesures destinées à combler le fossé numérique. Dix projets ont été récompensés et 
M. T. A. Khan (Inde) a reçu un prix honorifique pour sa contribution de longue date au 
développement régional et à l’AFACT. 
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6. La conférence EDICOM annuelle s’est tenue le 10 août 2007 sur le thème: «Le guichet 
unique − normes communes et interopérabilité». Une centaine d’experts nationaux et régionaux 
y ont participé. Les questions examinées se rapportaient notamment à la mise en place d’un 
guichet unique, y compris au niveau national, à l’harmonisation des données, aux documents de 
l’ONU sous forme électronique. 

7. La vingt-sixième réunion à mi-parcours du Comité directeur de l’AFACT a eu lieu les 
1er et 2 mai 2008 dans l’île de Jeju (République de Corée). La réunion a approuvé la demande 
d’adhésion soumise par l’Arabie saoudite qui devient le dix-neuvième membre de l’AFACT. 
Elle a examiné en détail l’élaboration d’une feuille de route pour l’AFACT et pris une série de 
résolutions visant à en faciliter certaines activités. 

III.  PROGRÈS RÉALISÉS PAR D’AUTRES INSTANCES RÉGIO NALES 

Comité eBusiness Asie 

8. Le Comité eBusiness Asie est un organisme régional visant à promouvoir l’application de 
normes et technologies en matière de commerce électronique, en particulier la norme ebXML. 
Il est composé d’une Plénière et de deux groupes d’étude (éléments de base et interopérabilité). 
Le Comité a tenu sa dix-septième réunion les 6 et 7 août 2007 à Bangkok, en parallèle avec la 
vingt-cinquième session annuelle de l’AFACT, sa dix-huitième réunion, du 3 au 5 décembre 2007 
à Wuhan (Chine) et sa dix-neuvième réunion, les 1er et 2 mai 2008 dans l’île de Jeju (République 
de Corée), parallèlement à la vingt-sixième réunion à mi-parcours du Comité directeur de 
l’AFACT. Lors de la dix-septième réunion, le Comité directeur de l’AFACT a proposé à chaque 
organe de se fondre dans l’AFACT et le Comité a accepté de devenir un comité spécial de 
l’AFACT à la dix-neuvième réunion de l’AFACT. 

9. Le Groupe d’étude sur l’interopérabilité (ITG) étudie les questions relatives à la 
version 3.0 de l’ebMS, la mise au point d’un plan d’action concernant un test de fiabilité des 
services Web et un test d’interopérabilité pour la version ebMS 2.0. Il est prévu que l’ITG mène 
en juin-juillet 2008 un test d’interopérabilité en ligne de plusieurs solutions proposées par des 
vendeurs asiatiques concernant la norme ebMS 2.0. Le Groupe d’étude des éléments de base 
(CCTG) a poursuivi le développement et la tenue à jour de la bibliothèque des éléments de base 
du Comité eBusiness Asie. 

Pan Asian eCommerce Alliance (PAA) 

10. La PAA est un groupement créé à l’initiative de professionnels, qui vise à sécuriser la 
transmission transfrontière de documents à caractère commercial et logistique et à en assurer la 
fiabilité. Créée en juillet 2000 par trois économies membres de la région asiatique, elle compte 
actuellement neuf organisations membres: le Centre chinois de commerce international 
électronique (CIECC); TradeVan (Taipei chinois); TradeLink (R.A.S. de Hong Kong); le 
Système d’échange informatisé de données commerciales (TEDI) (Japon); le KTNET, 
fournisseur de services et de solutions en matière de commerce électronique (République de 
Corée); TedMev (R.A.S. de Macao, Chine); DagangNet (Malaisie); CrimsonLogic (Singapour); 
et CAT Telecom (Thaïlande). La PAA continue à tenir des réunions périodiques et poursuit ses 
projets d’échange de documents commerciaux entre les membres, en particulier:  
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a) De certificats d’origine sur support électronique entre la République de Corée et le 
Taipei chinois;  

b) De connaissements aériens entre le Taipei chinois, Hong Kong et la République de 
Corée et de quatre types de documents commerciaux (ordres d’achat, factures commerciales, 
spécifications d’emballage et avis d’envoi anticipé) dans l’industrie textile entre Hong Kong et le 
Taipei chinois.  

IV.  DÉVELOPPEMENT D’ORGANISMES INTERRÉGIONAUX 

Coopération économique Asie-Pacifique (APEC) 

11. Deux organes de l’APEC revêtent un intérêt direct pour les travaux du CEFACT-ONU: 
le Groupe directeur du commerce électronique (ESCG) et son sous-groupe du commerce sans 
papier, et le Sous-Comité des procédures douanières, qui relève du Comité du commerce et de 
l’investissement. Le Rapporteur du CEFACT-ONU pour l’Asie a participé aux seizième et 
dix-septième réunions de l’ESCG en tant qu’invité officiel, conformément au statut accordé par 
l’APEC au CEFACT-ONU lors de la treizième réunion de l’ESCG en février 2006. L’ESCG a 
tenu sa seizième réunion en juin 2007 à Cairns (Australie) et sa dix-septième réunion en 
février 2008 à Lima. En 2007, l’ESCG a lancé trois projets relatifs au commerce sans papier 
− le Cadre de l’APEC pour la facturation électronique, le Colloque conjoint APEC-ONU sur le 
commerce sans papier et le programme de l’APEC pour l’harmonisation des données. Ces trois 
projets sont en cours. 

12. Le Sous-Comité des procédures douanières a lancé une initiative de guichet unique et créé 
un groupe de travail chargé de la question qui a élaboré un plan stratégique et établi un rapport 
en juin 2007. À la lumière des résultats de la première année de travail, il a décidé que le Groupe 
de travail poursuivrait ses activités afin d’obtenir davantage de résultats sur une période de temps 
limitée.  

13. Le Colloque APEC-ONU sur le renforcement des capacités, organisé sous les auspices de 
l’ESCG et du CEFACT-ONU, a eu lieu du 26 au 28 mai 2008 à Séoul. À la suite de trois jours 
de débats intenses, les participants ont adopté plusieurs conclusions et recommandations. 
Les recommandations revêtant un intérêt pour le CEFACT-ONU concernent notamment 
l’utilisation de la bibliothèque des éléments de base comme source de données de référence pour 
le commerce transfrontière sans papier et l’examen de la demande formulée en vue de 
l’élaboration de recommandations relatives au guichet unique  

V.  CONCLUSION ET RECOMMANDATION 

14. La région est toujours fermement résolue à mettre en œuvre des procédures de commerce 
sans papier et de transaction électronique, ainsi qu’en attestent les efforts déployés par des 
organismes régionaux tels que l’APEC, l’ASEAN et l’AFACT. Il est nécessaire que le 
CEFACT-ONU poursuive sa collaboration avec ces organismes afin d’assurer la coordination 
entre les contributions régionales et les instruments qu’il élabore et diffuse à l’échelle mondiale.  

----- 


